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Chambre des Heprésentants. 

SÉANCE nu 10 NovEMDRE i870. 

- 
CI'édit de 2,000,000 de francs au budget de la dette publique de l'exercice 18 H (' ). 

HAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE(~), PAR 1\1. V,lN OVElll.OOP. 

l\lESSIEUUS, 

Les sections ont adopté le projet de loi ayant pour objet un crédit de 
2,000,000 de francs au budget de la dette publique de l'exercice -187-1. Il en a 
été de même de la section centrale, laquelle, considérant que le projet est la 
conséquence de la loi du 5 juin f 870, a l'honneur d'en proposer l'adoption. 

Le Rapporteur, 

Is. VAN OVERLOOP. 
Le Présidetü, 

J. G. DE NAEYER. 

(1) Projet de loi, n° 52 (session extraordinaire de 1870). 
(i) La section centrale, présidée par 1'J. DE NAEYER, était composée de ~Hl. LE HARDY DE 

BEAULIEU, VAN ÛVEnLOOP, ffBRMANI', DRUBllEL1 lIAYEZ et 811':BU\'CK. 


